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13. Point supplémentaire déposé par Madame Dominique VANDAM, Conseillère communale 
"indépendante", au Conseil communal du 19 février 2024 - Evolution des lignes de bus actuelles et des 
arrêts dans la commune de Jemeppe-sur-Sambre - Point sur la situation 
 
Sur base du prescrit de l'article L1122-24 alinéa 3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
et de l'article 12 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, Madame Dominique 
VANDAM Conseillère communale "indépendante", souhaite, par son courriel du mardi 13 février 2024 
(22h08) que soit porté à l’ordre du jour du Conseil communal du lundi 19 février 2024 à 20h00 un point 
supplémentaire relatif à l'évolution des lignes de bus actuelles et des arrêts dans la commune de  
Jemeppe-sur-Sambre - Point sur la situation. 
 


